
mm 
quelle H dit que le chargé d'affairée britan
nique à Téhéran a télégraphié, hier que 
la vUle était çaime et quH c W r é n é l V l a i t 
pas le dang*r pour 1— •uwrpéene. 

Sir E. Gtey ajoute que te» fopeetne-
ments britannique et rusa* ont «visé leurs 
représentants S Téhéran d'avertir Zill Es 
Sultan d'éviter tout» mrrifu» contre le 
trône et d'informer te ehan qu'il n'ait A 
compter sur aucun appui de leurs gouver-

^ I t t d/uçtes d'hosti-
• u eh» parti popu-

nements respectif» m te* fac to» d'hosti
lité vis-à-vis du Mejwe Ci 
lalre. 

tentiq 
i 

let 

voté BOUT la motion. (Brait.) 
On a fa* «isparaltre «es bul 

LE RACHAT DE I I E S T 
AU SÉNAT 

SlenCe du vendredi 26 juin 
La M U M N I ouvert» A I h. 4» par M. *•> 

ton in DUBOK* 
ftoutftmot déclara que porté comme abs-

ttna. (SÛR.) 
M. emtytm In t u Mae de quatorxe de see 

collègues une déclaration ; ils ont été portes 
comme abstentionniste*, ils ont voté contre la 
motion. (Bran arosongu.) •> 

M. I . Arène. — Noue demandons une en-
«uète. 

M. Oorter»*. — l'appuie la motion de 
M. Arène. 

M. Oetahaye. — Un peu de pudeur. (Appl.) 
Le» absunttoaatsio» dénient à 1» tribune au 

milieu de» éclat» de rir» de la droit» «t du 
centre, arrtv» M. CemUM. 

M. M Tr*« »•»•». — U n » manquait plu» 
que lui. 

M. «a kamarxMle. — Voila l'oiseau «noir. 
(RiresT 

M. Oeemea. — Je suis soumit au Jugement 
a» ltilstotr». (Appl. Ironiques A droite.) 

Vais aottèveum — N'extgérez pat. 
M. Oiiuect — M. Bonnefoy Slbour a déposé 

pour moi. comme pour me» collègue» des DUI-
letine «an» l'âme, on ne les a pas trouvés. 
Un» enaûete simpoaé. (Vive» réclamations A 
droite et au centre 

•* Pt*"r»Ti— ° Q M P*ut p u supporter une 
telle fa?e».Tèrutt) ™~ 

Aprte lu eéftM des abstentionnistes M. Ow-
beat fa» m déclaration suivante i 

— Aucun de nos collègues n'a pu oontlter 
Met AMéé «Us eeeieTetstlone Inscrite» au 

' ee fS . Le» secrétaires eut eouttaU M 
t dans les urnes, et ils ne pouvaient 
r» plue. Il ne figura'" 

bulletin» A ofeaque nom 
quelquefois : ceux de nos 

quTwIÎJ 
fair» plue. Il ne figurait pas plusieurs 
•Vin» a QfcaQ.ua nom comme cela 

lelqoefois : ceux de nos collègues . 
OMM abetentlonnutes n'avaient eucun buj 

arrive 
collègues portés 

A leur nom dans les urnes. (Appl. et rires 
au centre et i droit».) 

u-aotn 
.. j •» I el 
adrait croire que leurs bulletins se sont 

évanouis. (Rire») Tout «e que le peux promettre» au Sénat. 
Ce«t de rechercher comment les «ait» se sont 
produits et de lui apporter le résultat de mon 

— n faut qu» ht vérité t» fasse. 
produits 

(BnutâmaUnu, > 
M. a ère» te i sger. — Inutile d'insister. La ehot» 

est Jugée. (TrèStèleu et sire» A droite et au 
centre.) 

M. PUloalèrec demande de» explication» au 
rrlnir.re sur r~»rticl» 2 du i 

p u d'»Jotirr*ement détourné. 
i projet ; il M veut 

VVsffli1** 
•eue les—du' 

vote nu projet' d auto»oeat». 
L'w»»<»»»»> prêtante 

II n» faut pas exagérer 

uvernement se réserve 
pour notifier le rachat avant le 

éteant'piuàtnté pe» M. LlntUhté 
porureit atteint» A notre droit. puisqu'U .» 

kation au vot» du pre> 

ement engagerait sa 
.. SUatt, 

pe» exagérer le» délais du régime 
transitoires, qui seraient aoesi défavorables 
A l'Etat qu'A l'ouest et aux populations au'tt 
dessert. 

Llntantlqù du fouvaruement est de notifier 
le racfcnt é l a i l lmté» 190». Car il faut que 
la Compagnie n» puisse modifier ses dépen-

— \£ren.j 
â a u t e a eteirerneat manifesté eu 

* • % » . — U » voix d» trois ministres 
sénateurs ' 

M. «orthou — u faut tenir compte des rec-
tta entêtais. 

M. riateeteree. — Veos faius bien 4* vou
loir couper tous ta» ponts avec l'Oueet 

M. tenllne. — oui. mais ce sont le» pont» 
de l'Etat qui »'»nondrent. (Appl. et rires.) 

M. Plrtietare». - n faut s'engager A tei 
peint que la volonté d'un ministère suivant 
ne puisse changer. 

'*K*P*l»»iera». - u voioaté des Parie-
ments etiange. (Rires.) 

fV .̂'mffiW ~ °° U *" ~* * rbeUM-
M. Prevet présente • pour plus de clarté et 

pour réserver tous le» droits du Parlement > 
un nouveau texte de l'article 2. 

ART t — Il sera statué par un» loi spéciale 
sur l'organisation et l'administration du re-
seen Lès mesures financières destinées A 
pourvoir aux dépenses 
trameront 1» rachat el 
seau jusqu'au tour de la promulgation d» 
cette loi spéciale ainsi que les conditions gé
nérales d'adatioistration provisoire seront dé
terminées par une loi. 

M. Oaillaaax déclare que le gouvernement se 
raille au texte de i» Commission, pourvu qu'il 
reste entendu qu» le gouvernement conserve 
la liberté de régjc lufmS£e les détail» if ad
ministration. 

M. UnéHaan reconnaît que le nouveau texte 
"togre A son amendement, qu'il le pré-
I pure» qu'on Irait ainsi plus vit». 

adopté 

Maire des 

— La volonté du Parlement 

lanci 
de toute nature gq'en-

l'exploitatlon ou ré

férerai» parce qu'on Irait ainsi plus vite 
U neuve»* texte «e Partiel» s net 

é mains levées, 

tains de 
TmmmlHer. — Contrairement A cor
mes collègues. Je me suis abeteae 

Mer. Je n al pas voulu combattre le gouverne
ment, mets je n*ai pas voulu non plus me 
UluVi à ."V19 opération que J'estime déplora 
m». (Appl.) 

L-enscmbt» du projet et adopté par « 5 voix 
contre tt». r rm 

Le Sénat «'tjmirne A Jeudi A J heurea. 
La séance cet levé». 

Voir pins loin le serntin dé
taillé sur le Rachat ds l'Ouest. 

ECHOS PARLEMENTAIRES 

' TAXA" POSTALE PARIS-LONDRES 
émission des poste» et télégraphes a 

c .ii.i» es proposition de loi de MM. Sleg-
lr;e i. r;i-raM et 1H de leurs collègues tendant 
a nduire la taxe postule, cotre Ta France et 
l'Angleterre, de 0 Fr. Î5 A n fr. 10, et le tarif 
télégraphique A 0 fr. 10 par mot au lieu de 
0 fr. tfl. 

La Commission s adopté cette proposition 
et a désigné M. Paetre comme rapporteur. 

Un sectaire pris 
dans ses propres filets 

M. Moreau, 1» nouveau maire de Monter-
Notre-Dame, avait pris un arrêté autorisant 
les manifestations quelles qu'elles soient, 
pourvu qu'elles ne puissent troubler la tran
quillité publique. En conséquence, la proces-
eion de la Pète-Dieu devait avoir lieu diman
che dernier en plein air. 

Mais l'ancien maire, enragé sectaire, vint 
trouver le préfet des Ardennee. qui sur sa. 
demande, annula l'arrêté du maire, et prit 
un coniré-arrCté. interdisant toute manifesta
tion religieuse ou autre. La procession ne put 
donc sortir de l'église, mais par contre, la 
bloc ne put non plus manifester et ne le 
pourra plus sous peine de contravention. 

Ce n'est pas ce que voulaient ses dirigeants 
ils se rendirent a nouveau chez le préfet, le 
priant d'annuler son contre-arrêté ; mais cette 
fois, ils furent éconduits poliment. 

Demandez dans toutes le* gares 
Là Croix quotidienne grené format 

La Croix illustrée 
Le Pèlerin 

Le Cosmos 
Le Mou littéraire 

et oittoresaua 

Séance du vendredi 26 juin {matin) 
L'IMPOT SUR LE RSVSttU 

Cétt l'impôt tut lé revenu, ééjAitsé Jeudi 
on de l'abc once de M. CsUlaux, qui a 

frais d» lu séance d» e» matin veav 

lauTauVlb'1 * __ierciaux et WSatlnels. 
Le premier paragraphe de cet article, a été 

jrtaéuemment adopté : U fixe 1» principe 
d'un» taa» annuelle sur les bénéfice», A raison 
du revenu moyen des trou année» précé
dentes. . 4. , , 

Un paragraphe I nouveau, présenté ptr la 
Commission, ne suscitt pas de discueelon : 
pom l«s étabUaaantant» ayant moins d» trois 
ans d^exiaiencn, le revenu moyen serai cal-
culé en tenant compte des résultat obtenue 
depuis l'ouverture d» l*"~ 

Par cotitr», le paragr 
un débat prolongé autant qui 

D après e» paragraphe, • le revenu Imposa 

ar contre, le paragraphe 3 a donné lieu A 
' autant lue confus. 

ble est constitué par l'excédent de» recettes 
brutes sur les dépenses inhérente» A l'exer 

M. Masalaua» préeenuit en amendement 
tendant T la suppression de cet dispositions. 
et A leur rernpleecment par un texte nouveau 
énumérant rat dépente» qui doivent entrer en 
compte pour M décompte du bénéfice net. 

Le ministre et la Commission, d'un com
mun accord, ont vivement comb«ttu cette 
substitution de texte, déclarant qu'il était 
d'ailleurs impossible de spécifier dans la loi 
toutes les déductions A opérer pour les diver
se» professions, et qu'un règlement d'adminis
tration publique fixer» d* plus prêt la ques
tion. 

Mai» le système qui conçut» A t'en remettre 
sans cesse A ces règlements du soin de tran
cher des question» d» la plu» haute importance 
est loin de satisfaire tout la mond», et M. One* 
eaueeey t'est fait A cK égard hmerprèt» dee 
cruluteu générale». 

Puis la discussion s'est fixée sur un point 
plus spécial, celui de savoir si, dans tous les 
cas. U valeur iocaUv» 4» l'immeuble occupé 
>ar l'industriel que celui cl en soit sjmple loca-

iriétalre, fera comprise dan» les 

prononcé 
industriel 

occupe, 

lï 
tige : 

• La valeur locative des locaux affectés A 
l'exploitation commerciale et industrielle sera, 
dans tous lee cas, déduite de» recettes 
brute». • , 

La Chambre aura A se prononcer plu» tard 
sur la paragraphe S ainsi complété. 

En attendant, par tTT voix contre tSO, elle s 
refusé de prendre en considération l'amende
ment Magnitude, «t t'est ajournée A eu soir 
3 heures. 

< uni 
Séance (fa vendredi 26 juin {soir) 

Séance A } heure», M. SrlssMi préside. 
La Chambre adopte tan» débute : 
1« Un 

tocole 

approbation d'un pro-
. _ddltlonn»rir 1» convention franco-

espagnole, relative A rétablissement ds com
munications à travers les Pyrénêea-Centrale». 

Un projet modifié par U Sénat concer
nant les pensions sur la cause des invalide» 
de la marine. 

La révocation d'un instituteur 
L'ordre du Jour appelle la discussion de 

l'inUrniUAtlon, de M, Alexandre Blanc, sur U 
révocation de l'instituteur Roux-Coatadau par 
le préfet de la Drorae. 

ai. Alesamtre Btan». - le viens signaler A 
1» Chambre une mesure qui engage la res
ponsabilité gouvernementale et qui. au point 
de vus d'un grand nombre d» mas coiléguee, 
constitue un acte de pur arbitraire. 

Il s'agit de la révocation de l'instituteur 
RouxCottaAau, prononcée malgré l'avis con
traire et motivé du Conseil départemental. 

L'acte Incriminé date de décembre 1907 ; il 
n'a été l'e»)»t «u» de ppursuite» tûministra 
tives, et cela en avril seulement, soit quatre 
mou après, .et 1» révoçtAW» A été prononcé» 
en mai. après tes «ecTlonï municipales. 

CM instituteur, depuis tongtemû» miUtaat 
soclalist», s'occupait de propager les idées d» 
son parti, en dehors de classe, et cel» dans 
fîntérét même des parent» d» tes élèves. 

M. Auriot. — Il a eu tort. 
M. A. Blanc. — Ceux qui vous connaissent 

diront qu'il • eu raison. 
M le président. — le vous rappelle à 

l'ordre. 
M. A. Elan». — Depuis les élections législa

tives, Roux Costaudau n'a Jamais été 1 objet 
d'aucun bltme. 

M. Doumergue — u en avait reçu un an 
1904 

M. A. Blanc. — Js dU qu'il n'en t reçu au
cun depuis les élections légUlatlves, et qu'il 
s'est même vu offrir deux postes avantageux. 

Dans une réunion politique, U avait sou
ligné U devoir pour le prolét»rl»t au cas d'un» 
guerre due aux agissements d'un gouverne
ment criminel, de se soulever et de fusiller 
sénateur* et députée. (Rires.) 

Chea M Roux-Coetadau. qui est on modéré 
(Nouveaux rires), même plus modéré que mol 
(Exclamations», ce langage t'explique par 
l'exagération facile A l'esprit méridional. 

Ce n'est pe» M. Doumergue. représentant 
d'une circonscription voisine de Tarascon, qui 
m» démentira. (Rires.) 

Il ne sagit, d'ailleurs, dans le langage in
criminé, que d'une hypothèse, exppsée par son 
auteur. 

Ce qu'il demandait, c'est ce qu'a fait la Con
vention en 1743, e'eet ce qu'a mit la bourgeoi
sie en 1830, en poursuivant le ministre de Po-
Ugnac signataire des Ordonnance». 

C'est ce qu'aurait dé faire la République de 
lffTO, si elle eût compris son devoir, en fusil
lent les ministres de l'Empire eoupable» d'a
voir déclaré la guerre. 

Le Conseil départemental d» la Drome, com
posé surtout d instituteurs qui comprennent 
leur devoir professionnel, avait saisi la sene 
exact de l'acte de M. Roux-Coetedau. 

Aussi, s'étalt-ll prononcé contre toute me
sure d» rigueur. 

Ce qui n'a pas empêché le préfet de pronon
cer la révocation, et le gouvernement de la 
confirmer. 

Cette violenee a motivé d'énergiques pro
testations non seulement des organisations 
socialistes, mais de la Ligue des Droits de 
1 homme, de la Fédération de la libre pensée 
de la nrôme, et de nombre de Journaux de 
toutes nuancée. 

C'est A tort, en effet, qu'on prétend que le 
fait de s'occuper de politique nuit au devoir 
professionnel de l'instituteur. (Appl. A l'ex
trême gauche. ) 

Jadis, M. Gaston Doumergue votait un ordre 
du tour qui réclamait pour les instituteurs U 
pleine liberté de Uur action politique. 

M. Doumergue — Je le voterais encore. 
J .M- A i ? , " n î - — J e n * v°u» demanderai pat 
d être fidèle A vos opinions passées, chacun 
sait que c'est U principale qualité de tous et 
chacun des membres du ministère actuel. 
(Rires.) 

Mais nous avons tenu A réclamer let droits 
des instituteurs et a prqtester contre la ma
nière dont vous avez pris parti contre l'avis 
librement exprimé par le Conseil départemen
tal. 

C'est chose faite, et cela nous suffit. (Appl 
A l'extréme-gauche.) 

M. Louis Dumont (Drome). — j» partag» 
l'avis de M. Blanc sur la mesure prise A 1 é-
gard de Roux Costadau. 

La conférence incriminée avait fait si neu 
de bruit dan* la Drame que c'est loi, a Paris 
pendant les vacances de Pâques, quatre mois 
après, que J'en ai eu connaissance. 

Tout au plus reprocherals-Je à Roux-Costa-
dau d'être trop tenté de faire fusiller les di
rigeants avant de les avoir tagés (Mouve
ments divers.) ^ " v u " ^ 

Mais ce que Je puis bien drr». c'eet qu'il est 
un homme de modération (Exclamations) un 
propagandiste auquel la violence est incon
nue. 

L'orateur lit divers passages d'une confé
rence de Roux Costadau 

S' S?.' •-""'•> - Q u e l Balimatiaa i 
M. Allant. — ce n est pas ici qu'on peut re

procher à oui que ce soit de faire du gali-
mauas ! (Rires.) • " " 

M. Louis Dumont. _ En incriminant c» 
langage, disons quelque peu exagéré si vous 
vouleï. on donne des armes redoutables aux 
adversaires de l'école laïque et de la Repu-

.Notre collègue, M. Dessoye, a lait ressortir 
ce danger. 

Pour moi. Je persiste A penser que le geste 
du gouvernement a été violent et brutal au 
delà de toute mesure. 

Je demande, d'autre part, A met amis de 
prendre garde aux menaces qui eurglssjnl 
contre I école laluqe. 

Je leur dis : « Grouper» n«n» autour ,to 
l'école laïque, défendons l'eco;» Imuu* cont*» 

ses ennemis jamais fatigué» de l'attaqusf. S 
•s»r»me-Muclm) 

~ Buisson. » l e supposé CM 
. unanimes Ici A admettre qu'un» 
méritée, et que cette peiné était 

. J'estime que la mesure prisa 
re appelle diverses réflexion». 

Tout d'abord, les agents dee divers service* 
publics sont protégés par l'organisation d» di
van Conseils professionnel», d'enquête ou au-
Sree, auxquels Ils doivent tir» déférés au cas 

e déhtt commis par eux, «t A l'avis detqueH 
U ne peut ttr» passé outre par 1» gouverne 
ment, 

Cela esrleèe pour l'année, pour les agents 
des postes, etc. 

On doit teadre d» même, «n ce gui concerne 
les instituteurs A ce que U ministre ne Misés 
aller au delA de U mesura ds réprotstni pro
posée par le Conseil départemental 

St puis, U n» fsm pu» perdre de vue 1A 
campagne menée contre l'ensemble des Insti
tuteurs. 

Oa leur a Imputé d'abord dee Idées d'antl-
patriotisme, en let représentant en bloc 
JjpnHfM dee disciples d'Hervé. 

Je sais bien qu'Hervé a fait beaucoup de 
mal en ce pays, mais Je puis dire que la 
grande masse des instituteurs ne l'a pat suivi. 

Néanmoins, de hauts personnages, des mem
bre» d» l'Académie tr»*»faise, de» chefs de 
l'Université, se sont mu A les exhorter, A le» 
chapitrer, A le» sermonner, pour le» détourner 
de ces doctrine». 

M. Barrée. — Laissez-moi vous dire qu'A U 
tête de cette campagne était un homme qui 
connaissait bien lee Instituteurs, M. Bocqull-
lon. 

M. Euleeen. — Vous les avez traités de maî
tre» Aliborons, parce qu'ils se refusaient A 
Sntrar dans voire ligne de la Pairie française, 

éjA un peu malade. (Appl. A l'extréme-gau-
che.) 

On eut voulu ainsi scinder les inetituteurs 
républicains en deux : ceux qu'on sot enrégi
mentés dans de» liguas patriotiques plu» ou 
mome désintéressées, et ceux qui, pour avoir 
refusé, se seraient vus traités d'nervtlstes plu» 
ou moins honteux. 

Las inetituteurs n'ont pas cédé, et, alors, a 
été produite un» nuée de documenta plut ou 
moins apoeriphee, destine» A les atteindre dan» 
l'estime publique. 

Et c'est ainsi qu'un ancien ministre qui 
avait particulièrement bUo mérité des insti
tuteurs, accepta, trompé par les apparences, 
d'écrire la préfae» du factum de M Bocqull-
lon. 

Voix d droite — Pourquoi l t factum f 
M. Buisson. — Où en serloas-nous si, illu

sionnés par les appels de M. Jules Lemaltre, 
les instituteurs avaient épousé la cause de la 
• patrie • T (Rires ironiques sur divers bancs.) 

Nous aurions assisté A un Immense mouve
ment nationaliste destiné, comme l'autre, A 
finir dans un mouvement royaliste. (Appl. A 
l'extrême-gauche.) 

Le livre de M. Bocquillon n'éUlt qu'un long 
pamphlet contre les Instituteurs, dont un 
qqart seulement, prétendait il, étalent patrio-

Depuis, l'élection de six instituteur» au Con
seil supérieur de l'instruction publique a été 
donnée comme le triomphe du Syndicalisme 
révolutionnaire et de l'hervéisme. 

La vérité est que ces hommes entendaient 
réclamer la substitution, dans Us Conseils in
térieurs de l'enseignement primaire, du- ré
gime démocratique au régime monarchique. 

Jules Ferry a donné aux instituteurs la u. 
berté Individuelle, WaMeck-Rousscau la li
berté d'association: il» tiennent A l'un» comme 
comme A l'autre : on ne la leur enlèvera pas. 

Ce qu'Us veulent, c'est que la raison d'Etat 
Intervienne 1» moins possible dans U règle
ment des questions de discipline qui Us inté
ressent. 

Ce corps a bien mérité de la République et a 
droit de demander A ne pas erre soustrait aux 
règles ordinaires qui protègent les autres 
fonctionnaires. (Appl. A l'extrême-gauche.) 

M. Barrée veut parler de sa place. 
A l'extrême-gauche. — A la tribune I 
M. Barrés. — U n'est dans let intentions 

d'aucun parti de dénaturer U pensée de ses 
adversaires. 

Au début de la conférence dont a parié 
M. Buisson, l'ai tait l'éloge de la grande ma
jorité des instituteurs, restés fidèles & leur de
voir. 

A l'extrême-gauche — Vous les traitez d'ali-
borons l -

M. Barrée. — J'ai attaqué sauUmont deux 
catégories parmi eux ; 

i» L«s hsrvefstas ; 
•t» Certains •rrretttuteur» troi, A mon avis, et 

C'aurait été eeroT de Renan, montrent, dans 
les questions religieuses, nne bassesse d'es
prit insupportable. (Appl. A droit» et sur di
vers banc».) 

LE MINISTRE 
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

M. Doumergue. — Je tiens A faire une dis
tinction tntr» les instituteurs dont U » été 
question ici. -,_ . 

Je m'applaudis ou» les doctrines défenduej 
par M. Roux-Cosladau soient contraires A 
celles dee autres instituteurs de France 

M. Louis Buiwent. — L» Société amical» dee 
instituteurs de là Drome s'est solidarisée avec 
M. Roux Costadau. (Rires.) 

M. DoumtMue. - S'il en est Ainsi, Je le ru-
grette profondément. 

U minietrslei est un Juge et je prétends 
sglr en Juge. 

Or, du rapport que m'a transmis le préfet 
de U Drome. U ressort qu» dans la conférence 
contradictoire où il a parlé. M Rou*-Causta-
dau a tenu sur U patrie un langage indigne 
d'un éducateur d» l'enfaaea, 

U mlnUtr» oHe cattalhs passages de cétt» 
eonféreneers» réclament des idées d'Hervé et 
concluant : • La patrie, c'est où l'on est bien. > 

Un seul homme, eiout»-t-ii, pouvait préciser 
le sent exact de» paroles prononcées : «'était 
M. Roui Ceustetfau lui-même. 

Je l'ai mis en dsmeure du s'expliquer ; U 
l'a Un «a protestant auprès de l'inspecteur 
d'Académie quTil avait été Jugé sur une phras» 
dttaehéé gé son, *«*•«*»• M «oun-Ca 
tadàu est pour v o u t w s u o p n dé dignité ; la 
révocation serait au» boni» pour w Répu
blique. 

L» séance continue, , • 

ter à' l'adversaire la responsabilité entière ! 
de ses actes, jusqu'à* ééanuirasat, Us man
queront encore une fut» î'< Propice. 
Et Clemenceau leur a Bfouvé è null ités re 
Crises qu'il sait profiter 4e tout rtpH pour 
Se retourner en reprenant tous sas avan
tages. Aujourd'hui, huit Jours ds délai, 
c'est huit mois de durée pour lui t car il 
n'est pas homme A s'endormir sur le falla
cieux triomphe d'hisr ! 

h'Echo de Parte (Otrapon) :• 
La Chambré B*B Plus rien A envier au 

Sénat ou plutôt c'est le Sénat qui n'a plue 
rian à envier à la Chambre — les deux s» 

f L'occaalo» f o i r a i t à lui d» Pértèr à JOlir 
et d'exécuté» tu Politique à dnuble face du 
gôTrvernerneitt actuel, politique de dange
reuse duperie, qui consiste A combattre le 
socialisme révolutionnaire à la tribune ou 
dan» le* banquets et A faire son Jeu, dan» 
la pratique, par une série d» prétendus» 
réformes qui, selon le mot si Juste de M. VI-

Rer nréparent « le lit du coilectivUme «. 
''âU-on p i s va hier, dans lé» couloirs du 

Luxembourg, quelques socialUU» d» mar
que sontrne M. Jaurès, st M. Varennes, 
faire avec l'aid» d» M. PelUta*. la propa
gande la plus active pour le rachat et, par 
suite pour le ministère, au moment même 
où NI Clemenceau se eampaH dans «on 
•Aie dà gendarme d» la société bourgeois», 
« n d a r m e peu rassurant dont le eabre de 
ooiTest à deux ans comme celui d» Joseph 
Prudhotnme ? . . 

L» Sénat n'A pas vu, n'a pa» compri» où 
était ton »»voir, cependant ai cUuunjsnt 
indigné. Le vote d'hier est un act» d» fai-
bleste non moine déplorable au point de 
vue politique qu'au point de vue des inté
rêts dTpny t. Et l» «enat, o u b l i » » de yon 
rut» oonsûtutionnsl, fournit contr» lu> 
même des armes nouveUes A ses pires ad
versaires. Ils lui feront payer cher sa com
plaisance. 

La Lanterne : 

Trois voir, dira-t-on, c'sst une majorité 
b t a t a l b t e p s w étuééir un» poHUqus d sn-
.«mble. Malt, i l i'tn tUnt co té*» « s U 
prassiou fantastique fait» aur l é 8 • » » * £ " 
ta réaction M 1a finance « • ^ " f . 0 D . p , K t 
dire que cette majorité •»* • • r l

n
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puis, patience I elle s'accroltr». Il Jn S' » qu» 
te premUr pas qui coûté. Après U voUi dé. 
elsif eur la motion Prevet, le Sénat a adopté 
A une majorité considérable l'article 1« OU 
projet, qui pose le principe du rachat, cette 
majorité, sfel le ne s» retrouve PS* tout en
tière sur toutes les dUposiUons ds 1 article B 
n'en est pas moins certaine. 

D'ailleurs, voici le renouvellement trien
nal du Sénat qui approche. Toutes les élec
tions sénatoriales ont jueem'lci accentué 
l'orientation A gauche de l'assemblée du 
Luxembourg. 11 en sera cette fois comme 
t) en a toujours été dans re passé. L esprit 
réformateur est sntr* pu Sépat. Il ne fera 
qu'y grandir. 

Les partisans des réformes ne peuvent 
donc que se réjouir du vote d'hier. IU ont 
gagné une bataille décisive, qui permet 
d'escompter un avenir indéfini de progrès 
social. 

Un sénateur 

contre le Matin 

A TRAVERSJ» PRESSE 
LE RACHAT D l L'OUIST 

Tous les journaux commentent le vote 
du Sénat. 

Le Gaulois (Desmoulins) : 
M. Clemenceau est énergique par sacca

dée, sans cuite, sans plan d'ensemble ; il 
ressemble à ces hommes de demi-science 
qui pensent avoir supprimé U mal lors
qu'ils ont fait disparaître les accidents su
perficiels qui le dénoncent et le caracUri-
cent. 

Pour le moment, 11 triomphe, gravee au 
témoignage de confiance qu'il s'eet accordé 
ii lui-même en compagnie de son collègu» 
des affaires extérieures et du minUtre dé» 
Colonies. 

U triomphe à troit voix de majorité I 
Crolt-ii que la France est plus grande et 
que lui-même ett plut apprécié parce qu'il 
a courbé le Sénat août son gette césarien T 

II n'a pat persuadé la haute assemblée, 
il l'a vaincue. Les sénateurs se sont aoumis, 
mais leur défaite ne grandit pas celui qui, 
pour un intérêt dont l'importance n'appa
raît p u , les a t i lamentablement avilis. 

L'Eclair (Ernest Judet) : 

Rarement pareil spectacle d'inslncérlté 
politique, d artifice impudent et de dialec
tique immorale a été étalé sous les yeux du 
public. Tout ce que le parlementarisme 
peut contenir d'arbitraire et de malsain, 
altère la discussion du rachat et sa conclu
sion monstrueuse. 

Mais cette part faite aux contradiction» 
phénoménales, aux inversions et aux per
versions dont la majorité d'hier est pleine, 
il n'en faut pas moins constater que Cle
menceau reste la, et que ta puiuance n'est 
ni diminuée ni atteinte. Je saU que l'heure 
des vacances, quoique rapprochées, n'a 
pas semné et que le ralliement des mécon
tents peut s'organiser avec succès dans 
1 espoir qu'un nouveau conflit achèvera le 
Cabinet, blessé A mort. En revanche, la 
quantité de problèmes posés A la fols, pres
que Impossible» à régler, qui devraient être 
la condamnation absolue de Clemenceau, 
effraient pèutôt les candidats a sa succes
sion. S'ils raisonnent et calculent comme» 
le* années précédentes, s'ils remettent A 

! nn< .'-héance vasue le renversement néces-
i »ui»e. =.uus prétexte ttu'il est bablle de lajs-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 
Audience du 25 /tiïn (fuite) 

L E S TEMOINS 
Laborl intervient alors. U demandé s) 

_ jmbert n'a pas cherché de lut -
piteétlon 

L'avocat auwtu « e n n w i » ™ -wwy-i 
de sénateurs fort élogleuses pour M. Hum-

1 ajoute : 
va nous accuser d'avoir 'Ouché un< 

p l j c K ^ ^ r l S l W » ^ 
L'avocat doua* alors reetue* « e 
i sénateurs toi 

lu?rt. Et il ajoute 
— On va nous _ 

commission de m francs pour avoir fait 
acheter des automobiles au ministère de la 
Guerre. M. Delpech a fait une eneuête sur ce 
point ; peut-il nous en faire connaître le ré
sultat ' ., 

M. Delnech. — On m'a dit que le minuter» 
de la Guerre n'avait jamais acheté 30 ca
mions. 

M* Valsant. - A-ton dit A M. Delpech que 
le ministère n'avau pas acheté un seul ca
mion ? 

M. Delpeob. — On m'a parlé de 30 camions. 
Je n'»i pas poussé pins le-in mon enquête. 

M» PaUant - . SI on vous prouvait que dé' 
puté U » vptdu des camions a l'Etat, que pen
seriez-vous de lui T ' 

M. Delpech. — J» n» paie parler sur un» 
hypothèse. 

M» Laaorl. — Voulet-vous autoriser mon 
client A intervenir f 

Le président autorise M. Humbsrt A parler. 
M. Humbert. — Ici, Messieurs, mon hon

neur est en cause. Je tiens A le défendre. J ai 
eu des originaux de fiches, car toute ma v f 
est consacrée A l'armée ; tous M» témoin» 
peuvent vous le dire. Je ne m'occupe que de 
choses mUltaires. , . „ 

Dès que J'ai eu connaistano» de la délation, 
l'ai tAcné de m'y opposer. 

Pour empêcher de frappe»' U colonel Terms, 
alors commandant de La Flèche, J'ai fait faire 
une enquête, et J'ai demandé ^e déplacement 
des délateurs ; lé Jour même, Je devais quit
ter le ministère de U Guerre. 

M Humbert donne alors lecture de l'Origi
nal du document qu'il a emporté en quittant 
le ministre de ta Guerre. 

PuU il perle de sa collaboration au Malm, 
et affirme eue «I» fUbes q«'U a eu en sa pos
session lui ont l i é apport*»» directement par 
tes amU dans l'armée. .. 

Je tiens enfin A dire d'où Je tire mes re«-
ources. Je travalll» vingt heure* par iour. Je 
agn» 78 001 francs par an, «tJ'en dépensé 

fracs, il me reste donc tt 000 fr. par an. 
Je suis un enfant du peupU. Je ttans A me 

Justifier. . _ . . 
Je n'ai Jamais mUrvenu dans le débat par

lementaire pour la vente d» voitures. 
M* Palsant. — M. Humbert n'a-t-U pa» remis 

S M. Bunau-Varilla. en 1903. des fiche» f 
M Humbert. — Cest exact, mais en novem

bre 1902. 
M* Paisant. — N'avez-vous pas signé un con

trat avec la maison Carrée pour ta vente des 
châssis T 

U s rapport» avec ta Comapgnie des omni
bus n» rentreront pa» dan» vos attributions ; 
cependant, on vous Uendra gré de vos Dons 
offices A l'égard de cette Compagnie. 

Enfin, dans votre compte avee la maison Dar-
raca, n'avez-vous pas touché 186 francs dt 
commission, pour ta vente do deux camions 
au ministère de 1» Guerre t 

M. Humbert. — Moût tommes d'accord sur 
notre compte, une somme de 185 francs ne 
déshonore pas un parlementaire. 

L'incident est clos. _ 
— Tout A l'heure on a ri dans l t etlle en 

entendant parler de l'honneur des parlemen
taires. Qui a ri f 

Personne ne répond. m*is une sourde hua-
rité secoue la salle quand U témoin se retire. 

M. Pierron, banquier, vient déposer sur la 
circulaire expédiée par M. Le Cacheux pour 
faire baisser les actions du Petit tournai. 

M. îyrel , directeur général du Crédit mi
nier dépose ensuite : 

« Sur les relations de M. Humbert avec 
M. Rochette, Je saU ce que tout le Crédit mi
nier connaissait, M. Rochette avait promis de 
l'argent A M. Humbert pour fonder uu jour
nal. 

D'antre part, J'ai répondu A M. Humbert, de
mandant au téléphone M. Place, administra
teur au Crédit minier. 

M* Palsant. — N'êtes-vous pas venu au Matin 
pour défendre M. Rochette T 

M. Tyrel. — C'est exact. 
M» Paisant. — M. Humbert n'a-t-11 pas télé

phoné un mois après l'arrestation A M. Place T 
M. Tyrel. — Oui. 
M* Paisant. — Etes-vous sûr que ce fut 

M. Humbert qui téléphonait T 
M. Tvrel. — Oui. 
M* Palsant. — M. Myrel n'a-t-i) paa servi 

d'intermédiaire pour offrir les colonnes du 
Matin A Al. Rochette. afin d'y insérer sa dé
fense. 

M. Tyrel. — C'est exact. M. Rochette a 
même demandé un rédacteur^ 

M* Paisant — Lorsque M. Rochette est sorti 
n'a-t-U pas changé d'attitude T 

M. Tyrel. — C'est encore vrai. 
M" Paisant. — Au nom de M. Rochette, 

M. Marugne ne lui a-t-11 pas demandé de ré
sumer les conversations tenues au matin 2 

N'a t il pas étt l'impression qu'U S'agissait 
dp fournir un» pièce pour 1» dossier a» 
let Humbert » 

M. Tyrel. — Cétt exact et J'tl fera»*. Je ne 
ItéS pas de cet besognes là I 

M» Paisant. — Tjrrél n'a-t-U pas connu les 
téées de M. Rochette sur M. Brtandf 

M. Tyrel. — M. Rochette disait que 
M. Bfiand ferait rapporter la faill <« » ce lui 
donnait la peau du procureur gén*.»'. 

M* Paisant .— MOAsieur Tyrel ne «alt-U 
pas que M. Deray, «n ami de M. Humbert, a 
eu en sa poeeeeewp des documents relatifs 
aux retaUené Boefiette-Humbert. M. Deray 

M» Paisant. — M. Deray ne viendra pas. Je 
vous demande de lire la lettre qu'U a envoyée. 

Lecture est donnée de cette de cette lettre 
où M. Deray dément par avance la déposition 
de M. Tyrel. 

M» LghorL — Est-ce que Monsieur Tyrel 
sait qUélqÛ» chose des MattoM de M. Hum
bert et • » M. Rochette f 

M. Tyrel - C'était on secret de jMHénl-
nell» au Crédit mtnleT que M Rochette voû
tait donner d» l'argent à M. Humbert pour 
fonder un journal. 

M* Labori. — Depuis quel Jour avez-vous 
cessé de défendre M. Rochette T 

M. Tjrri. - Depuis U jour »• M. «0-
""".nAé ta ~ enatt» m'a éeman 

générai l (Hilarité J 
M» Lt" 

peau du procureur 

.abori. — C'était la peau de J'oUrs. 
Est-ce que M. Humbert a téléphoné au Cré

dit minier T 
M. Tyrel. - Otrl. Il a demandé M. Place. 
M. Humbert. — J'ai bien téléphoné' au Cré

dit minier, mais jamdis A M. Place que Je ne 
connais pas. 

M» Labori. — M. Tyrel a parlé de rénétitipn 
générale. Comment M* Paifant connaît 11 des 
questions auxquelles vous pouvez répondre f 

M. Tyrel. — Pa» par moi. 
M» PaUant — Par M. Veiller, rédacteur au 
M^Uborl. — M. Tyrel est toujours l'ami de 
M. Tyrel. — Pourquoi pat I 
M* Labori - I» n'insiste pan (Hilarité.) 
La général Bonnet est alors entendu. Q fait 

l'éloge de M. Humbert. mais remercie le Mo-
tin d'avoir inséré sa contre fiche. Le colonel 
Terme, du 138*. se trouvait A La Flèche en 
1901 ; u féllclt» M. Humbert d» l'avoir défendu 
au moment d» ta délation. 

M* Paisant. — L» capitain» vous a rendu 
servie» 

M* Labori. — je n'admets pas es mot de sur-
ce. M. Humbert ne connaissait pas 1» co-

LA-dessus, on pa*** 

MÎ^ai»antV*?V*-

• devoir. 
•u témotgnag» de 
DUT d» ParU. 

vice, 
lonel Terme et a agi par devoir 

L^"~~ 

M» Vaitânt: ~~ Kàt-ëë que" lï~ti février der 
hier, au Palais d* Justice, M. Coudy n'A rai 
parlé de M. le sénateur Humbert A propos 
rrun article très inlurieux pour lui qui avait 
paru dans ta Tribune dt Parts ? Messieurs 
les Jurés savent qu» M. Coudy ett l'avocat 
dont toute ta presse % parlé, qui a eu le <ou-
rage d» dénoter une plainte qui à fîrci, A 
un moment donné, la Parquet A Wtorvnlr 
contre M. Rochette. M. coudy, A propos de 
cette plainte, a été pris A partie dans la Tri
bune de Paris, un Journal de M. Rochette, et 
est-ce qu'A propos de cette plainte U n'a pas 
prononcé, le Si février, le nom de M. te séna. 
teur Humbert T 

R. — Parfaitement, et voici dans ejueUet 
circonstances. Le lundi 24 février, quelques-

i arrivent uns de mes amis me montrèrent en 
au Palais, un article dan» lequel j'ai été prit 
A partie A propos de la seconde plainte cêpo-
Sée par mon client, M. Gadot, contre Ro
chette. 

Je lu* cette feuille et J'y constatai avec eton-
neroent qu* certains pattages semblaient 
avoir été imaginés d'après Une aéâaratmn 
que J'avais faite le vendredi 21 février A M 1e 
Monzie, mon ami, avocat & la Cour, au dorr.l-
cile de ce dernier, avenue Bosquet, et A 
M. Humbert. C'eet dans ce» conditions qae Je 
fus amené A parler de l'entrevue que J avais 
eue avec MM. Humbert et de Monzie et que 
je prononçai t» nom de M. Humbert. 

Et Sur une aouvelle quertion de M* Paisant 
M* Julien Coudy raconte que dan» cène en
trevue — ménagée par M« de Monzlj pour 
éclairer M. Humbert eur ta valeur des Socié
tés créée* par Rochette — il fut question d'un 
arbitrage. 

C'est M> d* Monzie qui le proposa disant i 
• Puisque Roeheue reconnaît devoir une cer
taine somm* * G»dot, qui) paye I car d'ai.re» 
c» que ] • sais, j» vois «ue le principal «dver-
sair» dé Itacbett» »»ra le éUéJtt d* Coudy. « 
Rochette trouve la somme réclamée par Gadot 
trop élevée, qu'U propos» un arbitrage. 

M. Humbert eeoepta d* faire cette propo
sition A l'admiiiisu-ation du Crédit minier. 
M* Coudy déclara qu'il en parlerait A son 
client, mais que le seul arbitrage qui lui pa
rut possible «tait celui des experte désignée 
par la Justice, MM. Dufaur et Vereecque. 

M« Palsant au témoin. — M. Humbert ne 
voue a-t-il pas dit en «pus reconduisant en 
automobile : • Prenez garde t l'or est tout-
puissant. On vous diffamera » 

M* Coudy. — En descendant d'automobile 
près de Ta station du Métropolitain des 
Champs-Elysées, M. Humbert me raconta 

3n'attaqué lui-même au sujet d'une marque 
e mitrailleuse, U était décidé A riposter en 

attaquant. — J'ai des prejjves, dit-il. Il en faut 
quand on attaqua. — t n avez-vous contre 
Rochette r Vous êtes jeune. Preaet farde, l'or 
est tout-puissant — Que voulez-vous qu'on me 
fasse f lui répondls-Je. — On vous diffamera. 

Ces paroles me revinrent lorsque, trois 
jours plus tard, un article diffamatoire parut 
contre mol dans un journal dévoué a Ro
chette. M. Humbert protesta, m* donna M 
parole d'honneur quU y était étranger et 
qu'A fallait voir dans ses paroles non nne me
nace, mais un avertissement. Je n'avais au
cune raison de mettre ta paroi» «n douta. 

M* PaUant ayant voulu questionner M* Cou
dy sur «es impressions, celui-ci a dit : 

— J'ai raconté de» faite, J» n'ai rien A ajou
ter. 

L'audience a pris On sur cette déposition. 
'Audience du 86 juin 1908 

Cette seconde audience l'ouvre A midi et 
quart par l'audition de M. chenet «eerétalre 
général duMottn. 

M« Paisant. — Le Mmoln a été au Malin 
sous les ordre» de M. Humbert quelque tempe 
avant la candidature de celui-ci au Siège de 
député de Verdun. N'a-t-U pas été charge par 
M. Humbert de solliciter d'amis du Marin 
diverses sommes pour soutenu ta candidature 
de M. Humbert. 

R. — C'est exact, rai même demandé A 
M. Barberet, directeur de la mutualité au mi
nistère de l'Intérieur des medaUlee de la 
mutualité pour les électeurs de M. Humbert. 

M« Faisant. — L» « a n s . en nom duquel 
paraissaient faites ces démarches et deman
des les a connues que longtemps après. 

M. Blohat Indique ensuite dans queUes con
ditions un rédacteur du Afalin, M. Barthé
lémy, est passé A l'ennemi, c'esi-A-dire au 
camp de M. Humbert. 

M* Paisant. — M. Humbert n'a-t-U pas dit 
au témoin : • J'ai les originaux de* fiches du 
ministère de la Guerre. • t 

R»— C'est vrai. M. Humbert l'a même dit A 
Verdun devant moi. , 

M* Labori. — M. Bichat n'a-t-U pas écrit A 
M. Humbert : • Au Matin, on a trouvé & 
acheter une conscience en augmentant un ré
dacteur de SO francs par mou. • 

R. — J'êiaU A ce moment sous les ordres de 
M. Humbert, et celui-ci m'avait, en son ab
sence, chargé de moucharder tout ce qui se 
passait. J'étais jeune, j'ai obéi. 

M* Labori. — Le témoin ne s'est-il pas rendu 
tout récemment A Verdun pour faire une en
quête sur M. Humbert f On voulait l'impli
quer dans une affaire d» trahison. 

R. — Oui. On nous avait écrit -. « M. Hum
bert e demandé à un M. Millet un plan de la 
nouvelle gare militaire de Verdun, qu'il a 
pavé 175 francs. Ce plan a (té retrouvé A 
Metz. > rai fait une enquête. Je n'ai pas pu 
avoir confirmation de ce fait. 

M* Labori. — Je demanderai A M. le prést-
dent de vouloir bien nous faire obtenir com. 
munication de la plainte déposée à cette occa
sion contre M. Bichat au Parquet de Verdun. 

M. Bichat. — Je ne redoute rien. 
M* Labori. — M. Humbert aurait tenté de 

trahir pour 175 francs. 
M* Paisant. — Il a bien trahi pour 185 fr. 

en vendant au ministère de la Guerre des 
camions automobUes. 

M. Humbert. — Je demande acte de ces pa
roles. 

M* Labori. — Précises. 
M* Paisant. — Parfaitement. H r***ort dee 

débats et cela n'a pa* été nié par M. Hum
bert que lui, fonctionnaire, alors député, a 
usé de son influence pour faire acheter, par 
le ministère de la Guerre des camions auto
mobiles. Il s'agit Ici, non seulement de l'hon
neur du Marin, mais comme vous le disait, 
hier, M. Delpech, sénateur, de l'honneur des 
parlementaires, d» l'honneur du Parlement 
tout entier. 

Et Je m'adresse maintenant au ministère 
public et Je lui dl» : « Il y a dan» le Code 
pénal un urtlcta 177 qui punit tout parlemen
taire qui a usé de son influence pour vendre 
a l'Etat. M. Humbert tombe, de son aveu, sous 
le coup de cet article. Appliquez-le. 

Le président. — Déposez une plainte contre 
M. Humbert. Ici, il ne s'agit que du procès 
Humbert contre le Matin. 

M* PaisarK. - AttMi n'est ce pa* s o l qui ai 
>0M Humbert - B l A m » u je n'Ai fait et dé» 
marches en faveur d'une marque d'automo. 
biles. Mais I» Mcftn travestit tout. D ne faut 
pas tire ta Séance d'hur pour connaître U 
vérité. 

Ah I l t Matin a voulu faire tomber tout U 
monde A tes pieds. Il a visé de» ministres, il 
a diffamé, il a iniurté. Il a voulu que tout* 
la France s'inelinat devant la puissance de* 
M millions de son directeur. 
- Ainsi que M. Chaumié, J'ai résUté. Quelqut 
toit votre verdict, Messieurs les Jurés, je n< 
m'Inclinerai pas devant U Matin. J'ai son, 
fiance en vous 

M* Paisant. — M. Humbert préfère parler 
du Marin au lieu d* parler de ton contrat avec 
ta maison Darracq. 

Un iacidetrt *» produit alors entre M* Pai
sant at M. Humb»rt. Celul-oi finit par s'écrier: 

— M« Paisant a menti. 
I M« Paisant. — Je ne demsnderAi pa» tôt* 
l e cette ïarele. 

M* Lajori. — Mous sommes loin du débaj 
et du dossier que Je réclame, le dossier Bi< 
Ohat. 

Le président. — Je demanderai ce dossier. 
Le témoin s» retire et M* Lanquest, notaire, 

arrive A la barre. 
U s'agit d'une souscription A un Journal que 

devait fonder M. Humbert Cette souscription 
était-elle de Rochette f 

M* Lanquest qui l'a reçue, se retranche der
rière le secret professionnel 

M. Humbert Anit cependant par déclarer que 
cette souscription émanait de M. de Mayer. 

Or, M. de Mayer est l'un des couliseiers d* 
Pochette. 

At. Lefrançois, ancien officier de cavalerie) 
qui dépose ensuite, eut l'occasion de connaî
tre M. Gadot au sujet d'un* plainte qu'il fui 
obligé d» déposer lui-même contre un admi
nistrateur d'un» de» Société» de Rochette. 
M. Gadot lui déclara que tt sa plainte contré 
Rochette a'aboetuâtlt paa, c était pare» que 
de» personnage» politiques protégeaient le 
financier d» fa rue Blanche, u ajouta qu'on 
avait même essayé de faire pression eur ton 
lMCV*jKrJUl-V 

. rédacteur in Mafin. était au Cré-
dit minter quand M. Humbeh téléphona A ce* 
établissement en demandant M. Pfasse. 

M* Paisant. — M. Rochette, avant sa libéra-
tion, n'avait-il pas manifesté son désir de voil 
un rédacteur du Malin t 

R- ~ Oui, mai» l» permit dt communique» 
soluctté n» hit pas obtenu-

TP.Labori. -Ou*TfatgUz-vous au Crédit mb 
nier le Jour du téléphone T 

*• r- *>.2*Il!tr* 6 U <**«** Wtaler fsthr de
mander A M. Plats» c» qui «'était aa**é dan» 
une •réunion. 

M» Lahorl - Mais M. Fiasse n'était pet 1A. 
M. VtlUar. — J» pourrait aller chez votre 

peur vont demander un renseignement et ne 
pas vous y trouver. 

If» Labori — Si vous venet chez mot Je me 
tarderai bien de vous laisser près de la ca-
*&• V ^ l e T ^ V o u s m'injuriez, et noua ré
glerons cela après. 

M* Palsant intarvient. M* Labori continu» A 

' l es deux avocaU parlent enaembl» ; 1» prési
dent est débordé. 

Enfin, un calrrtf est obtenu, et 1'aodlence es* 
suspendue A 2 heures. 

A la reprise de l'audience, on entend M. d l 
Jouveael. rédacteur «n chef du Malin, n In. 
dlque comment il a connu l"nterventon dé 
M. Humbendan» les eflaires Rochon». Ceet * 

> suite S f chantage exercé par on Journal Ai 
Nous avons dû, dit-il. faire aUoston A l'Ir» 

tervention de M. Humbert, parce qu'U avait 
été secrétaire du Maftn.En eOeLsi nous aviouf 
fait »ll»noe sur son rôle, on n'eut p u manquf 
de nous dir»: • Voue n» parla» pae de M. Hum
bert parce qu'il a été au Matin. Voua cachez 1* 
vérité lorsqu'cUe vous est désagréabU. » Mail, 
nous n'avpns prononcé le nom de M. Humber.' 

5
que le leur oh celui-ci e'eet démasqué éan* K 

net 
u* avons su peur M. Humbert dee égarde 
non* n'aurions pas eu pour d'autres par

lementaire». 
M. Humbert, riant. — Merci bien. 
M. de Jouvenel parle alor» du vol an Matin 

d'un questionnaire qui devait être soumis A 
Roelwu». vol dont M. Humbert a bénéficié, 
puisqu'il l'a publié dans le Journal. 

Il reproche au sénateur d'avoir avUi son 
mandat eo demandant A un financier sur le 
compte duquel H était édifié une souscription 
pour un Journal qu'U voulait fonder. 

Httmpert a voulu faire le procès du 
Marin, lui. raneien secrétaire général de ce 
Journal ; tut qui, pendant plusieurs année», 
o vécu du traitement qu» non» lui asaurions. 
Il a oublié d'amener ici tous Us ennemis du 
Matin, les fraudeurs. Thérèse Humbert, Fré
déric Humbert 

M* Labori. — ..Jeanne Weber. (Rires.) 
M. de Jouvenel. — C'est vous. Maître La

bori, qui nous reprochez d'avoir cru A l'inno
cence de quelqu'un T 

6ur une question de M* Paieant, M. de Jou 
venel parle de» fiches. 

— J'ai su. dit-il. que M. Humbert avait de» 
fiches d abord par M. Camille Pelletan. qui 
s'eet vanté d'en avoir fait. (Bruit). Je rai su 
ensuite parce qu'il en a remis A M. Bunau-
VarUta, parc» qu'il m'en a confiés* 

H a rame d'un policier ; au Marin, U avait 
organisé un» police qui était dirigée par 
M. Mouton. 

Le témoin taisait ensuite allusion A (es re
lations avec M. Humbert dit : « D a trahi 
tous eeux qm font aimé. C'est un magnifique 

{empêrament qui a Orne absolue ignorane» d» 
a moralité. C'eet en tempérament rigoureux 

commandé par une Ame faible. 
Il a toujours été victime mata ce rota d» vic

time l'a conduit A ta fortune. 
Victime de son colonel U «et devenu chef 

:e cabinet du ministre d» ta Guerre ; victime 
d ministre, Il ett devenu percepteur ; vie
nt» d» «en ignorance en mauère de finances, 

J «et devenu »eeréteJre général du Mort» ; 
victime du Matin, U est devenu député ; vic
time de ta Chambre qui. A un» majorité écra
sante a repoussé une de eee proposition», u 
ett devenu sénateur. (Rires ) 

M. de Jouvenel dit enfin que M. Humbert 
doit tout A M. Bunau-Varilla. 

U a faUu, dlt-U. que M. Bunau-Varilla se 

Sortit garant, au minuter» de l'antérieur, d« 
i. Humbert, pour lui faire obtenir un» parcep-
on. U a failu plu» tard qu'U insistai auprès 
u général André, pour obtenir, eo faveur de 
L Humbert, un certificat 
En guise de reconnaissance, M. Humoart en

voya l e e témoin* A M. Bunau-Varilla. 
M. Vacher, «yndlc 4» ta faillite du Crédit 

minier est alor» appelé. U s* retranche de» 
rière ta secret professionnel. 

La liste des témoin» régulièrement cftés oa» 
le Marin èet épuisée. Un Incident se produit U 
l'occasion dea 62 autres témoin» cités par 1» 
MtMn. , , . 

M* Labori dépose des conclusions tendant A 
ce que ces témoins soient entendus avant ceux 
de M. Humbert ou ne soient pas entendus du 
tout. 

Il base en droit ses conclusions sur un ou
vrage d» M. le juge Le Poittevin. et dit : « Je 
suis heureux de rendre hommage A ce Juge, 
le plus éminent et le plus savant que nom 

Sviens ici. et qui personnifiait rindépen 
ance. Pourquoi l'a-t-on frappé T Personne M 

le sait, mais tout le monde en souffre, et noui 
sommes malheureux qu» eette indépendanct 
ae l'ait pas protégé contre un coup dont per
sonne ici n'a compris la signification. • (Ap
plaudissements.) 

M* Paisant répond alor* aux conclurions » 
M* Laboci. 

M. l'avocat général conclut A son tour danf, 
le sens de l'avocat .du Matin. 

AU LANDTAG D l PRUSSE 

Berlin, 26 Juin. — Le prince de Bulow. cita» 
relier de l'empire, a ouvert la se**ion du 
Landtag de Prusse en donnant lecture d un 
message royal. 

Il a déclaré que le rot espérait pouvoir s*« 
luer en personne le» membres du Landtag * 
l'automne prochain. Il a annoncé ensuite le 
dépôt d'un projet de loi relatif au prélèvemen 
d'Impôt par les églises évangéliques, en vue 
d'accorder aux ecclésiastique» dépourvus d* 
ressources des avances sur leurs future» 
augmentations ds traitement. 

Le président de la Chambre des Seigneur» 
a proposé un « vivat » A l'adresse de Tempo 
reur, et l'immense majorité des députés sasl 
jointe A lui avec enthousiasme. 

Conetantinople, 26 Juin. — M. Delyannls, •» 
erétaire de la légation de Grèce, qui avait et» 
obligé de quitter Samos, a reçu 1 autorisation 

f 'y retourner, afin de poursuivre l'enquête que 
on sait sur les accusation* formulées par 1» 

Turquie contra l'attitude du consul d» ârèeeé» 
Samos. 
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